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 n° 287 421 du 11 avril 2023 

dans les affaires X et X / X 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 14 juillet 2022 par X et X qui déclarent être de nationalité guinéenne, contre 

les décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 13 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

 Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 3 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me G. NKANU NKANU loco Me P. 

KAYIMBA KISENGA, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La jonction des affaires 

 

Les recours dans les affaires X et X ont été introduits par deux frères qui font état d’un parcours d’asile 

commun. Les décisions prises à leur égard se fondent pour l’essentiel sur des motifs comparables, et les 

requêtes développent une argumentation similaire. 

 

Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison 

de leur connexité. 

 

2. Les actes attaqués 

 

Les recours sont dirigés contre deux décisions « de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommée « la Commissaire adjointe »), qui sont motivées comme suit : 

 

 

- en ce qui concerne N. Y. S. (ci - après dénommé « le premier requérant ») : 
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« A. Faits invoqués  

 

En septembre 2018, vous auriez quitté la Guinée. Vous seriez arrivé en Belgique le 16 octobre 2018. Le 

17 octobre 2018, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

compétentes, à la base de laquelle vous avez déclaré que :  

 

Vous seriez né le […] à Conakry, Guinée. Vous seriez de nationalité guinéenne uniquement, et d’origine 

ethnique soussou, comme vos deux parents. Vous seriez musulman pratiquant. Vous vous êtes dit 

apolitique.  

 

Vous auriez un frère mal entendant, [B.] (SP : […] – CGRA : […]), ainsi qu’un frère et une soeur adoptifs, 

[Be.] et [F. A.]. Votre père, chef-comptable, serait décédé alors que vous auriez été encore très jeune.  

 

En Guinée, vous auriez tenté par deux fois d’obtenir votre bac en 2003, après avoir étudié au collège - 

lycée Donka, sans succès. Vous auriez ensuite décidé d’aider votre mère dans son commerce d’artisanat 

de pagnes. Vous auriez exercé votre activité de commerçant jusqu’au moment de votre départ, en 2018.  

 

Dans les années 2000, avec votre frère puis vos enfants, vous vous seriez installés à Hanta Fasa, Matoto, 

Conakry, où vous auriez occupé un logement dans la concession de [R. S.], une amie de votre mère.  

 

Vous auriez fait la connaissance de [Fa. C.], commerçante, avec laquelle vous auriez eu trois filles. Vous 

ne vous seriez jamais marié avec [Fa.]. Ses parents seraient à la retraite. Leurs fils [O.], béret rouge, et 

[Mo. C.], gendarme, pourvoiraient à leurs besoins. A l’époque, les deux frères de [Fa.] auraient exercé 

leur fonction à l’aéroport.  

 

La famille de votre compagne vivrait à Matoto. La famille de [Fa.] n’aurait jamais donné leur aval à votre 

relation amoureuse, du fait que vous n’auriez jamais demandé sa main dans les règles. Vous auriez 

respecté le désir de [Fa.] d’attendre que son compte de commerce soit stabilisé avant de vous marier ; 

en effet, [Fa.] aurait souhaité demeurer indépendante. A partir de sa première grossesse, vous auriez 

emménagé ensemble.  

 

En 2016, votre compagne serait décédée de complications dues à la fièvre typhoïde.  

 

Le 21 juillet 2017, alors que vous auriez été en déplacement afin d’aller chercher des pagnes pour votre 

commerce, votre frère [B.], à qui vous auriez confié la garde de vos filles [M.] et [A.] (SP : 8722839), aurait 

eu une violente altercation avec votre belle-famille à propos de l’excision de ces dernières. Les coups qu’il 

aurait reçus auraient plongé [B.] dans le coma. Vos filles auraient été kidnappées par votre belle-famille. 

Informé par un voisin, vous auriez foncé vers Conakry. Votre frère aurait été hospitalisé un long moment. 

Le choc de la nouvelle aurait eu raison de votre mère, qui serait décédée le 22 novembre 2017.  

 

Par la suite, vous auriez sollicité le chef de quartier de Hanta afin de dénoncer l’altercation de la veille. 

Deux jours plus tard, vous seriez retourné le consulter ; il vous aurait annoncé que votre belle-famille 

l’aurait intimidé et qu’il risquerait de perdre sa place en s’interposant.  

 

Votre belle-famille vous aurait restitué vos filles [M.] et [A.].  

 

Vous auriez décidé de vous installer à Kindia avec [B.] et vos filles. Votre beau-frère [O.] vous aurait 

menacé et aurait exigé de pouvoir mettre la main sur [Fat.] (SP : […]), votre fille aînée. La situation à 

Kindia serait devenue à ce point invivable financièrement que votre ami [L.] vous aurait recommandé de 

quitter la Guinée. Avant de partir, vous lui auriez cédé le stock de votre affaire commerciale.  

 

En septembre 2018, vous, votre frère [B.] et vos filles [Fat.] et [A.] auriez embarqué dans un vol de Tunis-

Air à destination du Maroc, munis de vos passeports. Une semaine plus tard, vous auriez pris la direction 

de l’Espagne, où vous n’auriez pas introduit de demande de protection internationale, car vous auriez 

voulu venir directement en Belgique, où vous auriez de la famille. Vous y seriez arrivé le 16 octobre 2018, 

avant d’introduire une demande de protection internationale dès le lendemain.  

 

 

Vous auriez choisi de quitter la Guinée sans emmener votre fille [M.], car vos moyens ne vous l’auraient 

pas permis. Après votre départ, [M.] aurait été confiée à votre ami [L.], qui l’aurait lui-même envoyée chez 



  

 

 

CCE X et X - Page 3 

une tante au Sénégal, où elle aurait commencé des études. Mais des troubles dépressifs seraient apparus 

chez [M.], qui aurait fait plusieurs tentatives de suicide. Il aurait été alors décidé que [M.] reviendrait vivre 

chez [R.] à Conakry.  

 

A l’heure actuelle, vous vivriez chez votre cousine [Ma. S.], à Anderlecht. Vos filles [Fat.] et [A.] auraient 

vécu avec vous à cette adresse avant que, en août 2021, vous ne décidiez de les renvoyer en Guinée 

auprès de leur soeur [M.], qui souffrant toujours de dépression, aurait réclamé qu’[A.] et [Fat.] reviennent 

auprès d’elle à Kindia Koba. Votre cousine [Ma.] aurait accompagné vos filles jusque-là. Depuis, vos trois 

filles vivraient chez l’amie de votre mère chez qui vous-même auriez logé quelques mois avant votre 

départ de la Guinée. Vous pourvoiriez à leurs besoins depuis la Belgique. Vos trois filles seraient 

scolarisées.  

 

En Guinée, vous auriez toujours des contacts avec [R. S.] et avec votre ami [L.]. Vous prendriez 

régulièrement des nouvelles des frères de votre compagne. Ces derniers, après le coup d’Etat, auraient 

été mutés : [O.] au poste-frontière de Kourémalé à proximité du Mali, et [Mo.] à la gendarmerie d’Enco 5.  

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez versé au dossier, en amont de 

l’entretien personnel du 14 février 2021 : votre carte d’identité guinéenne (pièce n°1 dans la farde des 

documents présentés par le demandeur de protection internationale – dossier administratif) ; la copie de 

votre permis de conduire guinéen (n°2) ; la copie de votre passeport guinéen (n°3) ; la copie de votre acte 

de naissance en Guinée (n °4) ; la copie d’un jugement supplétif à votre acte de naissance (n°5) ; 

l’attestation de non-excision de votre fille [Fat.] (SP : […]), datée du 13 novembre 2018, signée par le Dr 

[S. C.] (n°6) ; l’attestation d’excision de type-3 de votre fille [A.] (SP : […]), datée du 13 novembre 2018, 

signée par le Dr [C.] (n°7) ; une attestation gynécologique concernant vos filles [A.] et [Fat.], à l’entête de 

la Croix-Rouge, datée du 26 octobre 2018, signée par le Dr [S. V.], recommandant une inspection 

gynécologique plus spécialisée (n°8) ; une attestation d’excision de type-3 concernant votre fille [A.], datée 

du 26 octobre 2018, signée par le Dr [S. V.] (n°9) ; une attestation de non-excision de votre fille [Fat.], 

datée du 26 octobre 2018, signée par le Dr [S. V.] (n°10) ; une fiche médicale concernant votre frère [B.] 

(SP : […] – CGRA : […]) à l’en-tête de Fedasil, mentionnant les termes : « sourd-muet », « problème oeil 

D », datée du 15 octobre 2018, signée « C.A. » (n°11) ; une attestation médicale concernant votre frère 

[B.], à l’en-tête du « Jessa Ziekenhuis », signée du Dr R. [C.], datée du 11 mars 2019, mentionnant dans 

la rubrique des « informations cliniques importantes » une perte de la perception auditive très sévère et 

un problème à l’oeil (écriture illisible) (n°12) ; une attestation à l’en-tête de la Croix-Rouge, datée du 13 

février 2019, non signée, concernant votre frère [B.] et mentionnant une perte très sévère de ses capacités 

auditives (n°13) ; un demande de renseignement à l’en-tête de la Croix-Rouge, non datée, signée par le 

Dr [S. V.], concernant une demande d’apprentissage du langage des signes et la possibilité de recours à 

un appareil auditif ou à des implants pour votre frère [B.], faisant état de surdité complète et d’acouphènes 

(n°14) ; une audiométrie à l’en-tête de « KIDS » réalisée le 19 décembre 2018 à Hasselt, concernant votre 

frère [B.], concluant à la surdité des deux oreilles (n°15) ; une attestation à l’en-tête du Sint-

Franciscusziekenhuis à Heusden-Zolder, service de radiologie, signée par le Dr [J. V.], concernant une 

consultation de votre frère [B.] en date du 31 octobre 2018, mentionnant : un aspect normal des rainures 

et circonvolutions (« gyri en sulci ») du cerveau – un aspect normal du système ventriculaire – l’absence 

de déviation des structures médianes – l’absence de zones oedémateuses – l’absence de 

ramollissements – l’absence de signes de surpression – l’absence de saignement intracrânien – l’absence 

de suspicion de masse anormale (n°16) ; l’historique du dossier médical de votre frère [B.], à l’en-tête du 

« RKVL » (n°17) ; deux attestations à l’en-tête de la Croix-Rouge, datées des 01 avril et 28 mai 2019, 

signées par le Dr T. [C.], concernant votre frère [B.], et mentionnant des graves problèmes d’audition dans 

son chef (n°18) ; une autorisation de consultation en audiologie auprès de « KIDS » concernant votre frère 

[B.], émise par la Croix-Rouge, datée du 18 décembre 2018 (n°19) ; un rapport d’examen de perception 

auditive concernant votre frère [B.], réalisé en date du 18 décembre 2018 (n°20).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 14 février 2022, vous avez versé au dossier : l’extrait d’acte de naissance et la copie du passeport 

guinéens de votre fille [Fat.] (n°21 et 22) ; la copie du jugement supplétif de l’extrait d’acte de naissance 

en Guinée de votre fille [M.], ainsi que la copie de son acte de naissance en Guinée et la copie de son 
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passeport guinéen (n°23, 24, 25) ; la copie de la transcription du jugement de délégation de l’autorité 

parentale concernant vos filles [M.] et [A.], datée du 08 septembre 2016, et la copie de l’acte de délégation 

parentale de vos filles [M.] et [A.] de la Cour d’appel de Conakry, daté du 06 septembre 2016 (n°26, 27) ; 

la copie de la carte d’identité guinéenne de votre compagne [Fa. C.] (n°28) ; la copie de l’ extrait d’acte 

de naissance en Guinée de votre fille [A.], assorti de la copie du jugement supplétif au dit extrait et à la 

copie de son passeport guinéen (n°29, 30 et 31).  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez dit craindre votre belle-famille, et plus 

particulièrement [R. S. K.] et ses fils [O.] et [M.], après qu’ils s’en seraient pris à votre frère et deux de vos 

filles à propos de l’excision de ces dernières. Vous avez également invoqué une crainte d’excision et de 

ré-excision dans le chef de vos filles [Fat.] et [A.] (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19, 30-31). Après 

examen au fond de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection 

internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de 

constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce 

pour les raisons suivantes.  

 

Premièrement, en ce qui concerne l’opposition qui vous aurait exposés, vous et votre frère [B.], à la 

violence de votre belle-famille, et plus particulièrement la mère de votre compagne et deux de ses frères 

[O.] et [Mo.], à des faits de violence :  

 

Le 21 juillet 2017, alors que vous vous seriez trouvé en déplacement professionnel, vous auriez reçu un 

appel venant d’un voisin. Une bagarre serait intervenue entre votre frère [B.] et les frères de votre 

compagne, venus « mettre le désordre » chez vous (v. notes de l’entretien personnel, pp. 21-23). Vous 

avez dit craindre en conséquences votre « belle-mère [R. S. K.] », au motif qu’elle aurait « beaucoup 

d’influence » sur ses deux fils [O.] et [Mo.], que vous redouteriez également – vous n’avez désigné aucun 

autre agent de persécution en Guinée (v. notes de l’entretien personnel p. 19).  

 

Vous avez qualifié [R. S. K.] de « méchante » (v. notes de l’entretien personnel, p. 22). Dans la mesure 

où il s’agirait d’une « ménagère » « à la retraite », le Commissariat général vous a demandé d’où elle 

tirerait l’influence dont vous l’avez créditée (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19, 22) et en quoi 

consisterait sa méchanceté. « Parce qu’elle a beaucoup d’influence sur ses enfants » et que « ses enfants 

ne lui désobéissent jamais », vous êtes-vous contenté de répliquer. Perplexe, le Commissariat général a 

voulu savoir si vous connaissiez bien la mère de votre compagne. Vous avez répliqué que sa fille vous 

aurait parlé d’elle. Vous avez été invité à développer ce point. Vous vous êtes référé à la réaction négative 

de [R. S. K.] au moment où votre compagne aurait été enceinte de votre premier enfant, des années avant 

votre départ de la Guinée. Or, vous auriez déjà été en ménage à l’époque avec [Fa. C.], et le différend 

avec sa mère aurait pu être réglé grâce à une médiation. Hormis ce fait, vous n’auriez eu aucun autre 

problème avec des membres de la famille de votre compagne. De plus, vous avez affirmé n’avoir 

rencontré aucun différend avec votre belle-famille pour les deux autres grossesses de votre compagne. 

(v. notes de l’entretien personnel, pp. 23-24). Dès lors, le Commissariat observe qu’aucun précédent 

sérieux annonciateur d’un tel déferlement de violence en juillet 2017 n’a émaillé votre relation avec la 

mère de votre compagne ou d’autres membres de sa famille.  

 

 

 

 

Entre janvier 2016, mois au cours duquel vous avez situé le moment du décès de votre compagne, et 

juillet 2017, il ne se serait rien passé de notable, sinon que sa famille aurait proposé de prendre vos filles 

pour « passer des vacances » (v. notes de l’entretien personnel, p. 25). Ce n’est que quand le 

Commissariat général vous a prié de vous montrer plus détaillé que vous avez ajouté un élément, qui ne 
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peut être considéré comme anecdotique : « quelqu’un », « pendant l’année scolaire de 2017 », aurait 

appelé vos filles à la sortie de l’école, et leur aurait proposé des bonbons. Les enfants vous auraient relaté 

l’incident, et vous en auriez déduit qu’il se serait agi d’un membre de votre belle-famille. Le Commissariat 

général a voulu comprendre comment vous en seriez venu à cette conclusion. Vos filles vous auraient dit, 

avez-vous corrigé, que l’individu qu’elles auraient croisé aurait été « un de leur cousin », [Ma.] (v. notes 

de l’entretien personnel, p. 26). Il paraît suspect au Commissariat général que cet élément n’a pas été 

mentionné plus tôt, alors que vous aviez eu l’opportunité dans votre récit libre de faire spontanément la 

lumière sur l’ensemble des événements à la base de votre départ de la Guinée.  

 

Vous n’avez pas pu expliquer pourquoi ce serait la mère de votre compagne qui aurait décidé que vos 

filles devraient être exorcisées, dans la mesure où vous auriez été le chef de famille. Vous vous êtes 

référé pour justifier le déroulement de vos problèmes au fait que ce serait l’usage : « l’enfant, c’est les 

deux familles » ; puis vous avez discouru sur les différentes communautés de l’ethnie soussou. Le 

Commissariat général vous a réorienté vers votre cas personnel. Vous vous en êtes tenu à ce que vous 

veniez de déclarer (v. notes de l’entretien personnel, pp. 25-26). Partant, il demeure inexplicable que, 

dans votre cas personnel, votre opposition à l’excision, promesse que vous vous seriez engagé à tenir 

auprès de votre compagne (v. notes de l’entretien personnel, p. 25) n’aurait pas prévalu sur le désir de la 

mère de votre compagne.  

 

En ce qui concerne le profil d’[O.] et [Mo.], les frères de votre compagne, vos déclarations n’ont pas 

emporté la conviction du Commissariat général. [O.], « béret rouge », serait commandant, tandis que 

[Mo.], « gendarme » à la « gendarmerie de Enco 5 » serait « maji-chef » – vous n’avez pas été en mesure 

d’expliquer la signification de ce terme. Le Commissariat général vous a demandé à plusieurs reprises 

depuis quand les deux individus auraient ces grades. A ce sujet, vous vous êtes contredit. Vous avez 

d’abord répondu : « Depuis que j’ai quitté le pays », avant de vous raviser, et d’affirmer que vous les 

auriez « connus toujours » avec ces grades. Le Commissariat général vous a invité plus loin à expliquer 

pourquoi ils auraient été haut gradés depuis si longtemps ; « par rapport aux formations », avez-vous tout 

simplement répondu, avant de vous lancer dans des considérations générales sur le lien entre le « niveau 

d’étude » et l’accession aux grades élevés en Guinée (v. notes de l’entretien personnel, pp. 14, 16). Plus 

loin, l’occasion vous a encore été offerte d’évoquer la fonction et le travail de [Mo.] et [O.]. Vous vous êtes 

satisfait de citer à nouveau leur affectation à l’aéroport jusqu’à il y a peu puis, à l’insistance du 

Commissariat général, vous avez aligné quelques lieux communs : ils seraient « brutaux », prêts à tuer, 

et votre frère en constituerait la preuve (v. notes de l’entretien personnel, p. 28). Force est de constater 

que malgré les opportunités offertes par le Commissariat général de vous exprimer en détail sur [O.] et 

[Mo.], vous vous en êtes tenu à des déclarations vagues, générales, redondantes et stéréotypées, si bien 

que leur crédibilité ne peut être admise.  

 

Plus invraisemblable encore : vous avez affirmé que, pour quitter la Guinée, vous, vos filles et votre frère 

[B.] seriez passés par l’aéroport afin de prendre l’avion vers Tunis (v. notes de l’entretien personnel, p. 

17). Pourtant, plus tôt, alors que vous étiez interrogé sur la teneur des discussions que vous auriez 

entretenues avec des personnes vivant toujours en Guinée à l’heure actuelle, vous avez mentionné 

qu’avant le « coup d’Etat » les deux frères « travaillaient avant à l’aéroport » (v. notes de l’entretien 

personnel p. 14). Dès lors, le Commissariat général vous a demandé si vous auriez rencontré des 

problèmes à l’aéroport. « Non, on a tout organisé », avez-vous rétorqué, avant, à l’invitation du 

Commissariat général, d’expliquer que vous auriez « calculé » pour passer en dehors des heures de 

service d’[O.] et de [Mo.]. Vous avez été prié de dire comment vous auriez pu avoir connaissance de leurs 

horaires de travail ; « grâce à mon ami [L.] », avez-vous à nouveau répondu. [L.] aurait selon vous disposé 

de connexions à l’aéroport « vu qu’il les connaissait aussi ». Partant, le Commissariat général vous a 

interrogé sur les renseignements et les sources dont aurait disposé [L.]. En réponse, vous vous êtes perdu 

en conjectures : « la majeure partie des gens ont des connaissances, soit un parent, soit un chauffeur, 

qui connaît un chauffeur, soit un taximan », avez-vous défendu. En somme, les vagues généralités 

auxquelles vous avez eu recours ne peuvent être admises comme rendant compte d’une situation 

individuelle impliquant deux agents de persécution telle que vous l’auriez vécue. Par conséquent, elle 

n’est pas tenue pour vraisemblable par le Commissariat général.  

 

 

Vous n’avez spontanément livré qu’un récit succinct et peu détaillé de la rixe qui aurait eu lieu le 21 juillet 

2017 à votre domicile (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19-23). Des questions ciblées vous ont été 

posées en phase d’approfondissement. Dans la mesure où vous n’auriez pas témoigné directement de 

l’événement, le Commissariat général vous a demandé ce que votre voisin, Monsieur [K.], vous aurait 

expliqué au moment de vous mettre au courant, par téléphone. Vous ne vous êtes pas montré davantage 
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précis. Vous vous êtes contenté de répéter que votre frère « a été battu », qu’il serait tombé dans le coma, 

et qu’ « ils ont pris mes deux filles ». Nonobstant, le Commissariat général vous a interrogé sur les coups 

et les séquelles dont votre frère aurait eu exactement à souffrir. Vous n’avez fait que mentionner « 

plusieurs coups sur la tête », « plusieurs bosses », ou encore une forte perte de sang. En conséquence 

de quoi le Commissariat général vous a prié de faire état de ce que les médecins auraient dit exactement. 

Vous vous êtes tout au plus référé à l’absence de spécialistes en Guinée, et vous avez à nouveau affirmé 

qu’il y aurait eu « beaucoup de sang qui est entré dans son oreille ». Force est de constater que vos 

propos se sont avérés inexplicablement évasifs et imprécis, et que vos propos relatifs aux soins qui 

auraient été administrés à votre frère ne l’ont pas été moins – tout au plus vous êtes-vous référé à de 

vagues « premiers soins ». Pour expliquer l’absence de tout document relatif à l’hospitalisation de votre 

frère, vous avez répondu que vous n’auriez découvert son état qu’une fois arrivé en Belgique (v. notes de 

l’entretien personnel, p. 27). Sur la base de vos déclarations vagues, imprécises, lacunaires et non 

spontanées, et en l’absence d’élément de preuve objective, le Commissariat général ne peut tenir pour 

établies ni la rixe entre votre frère et les frères de votre compagne, ni ses conséquences.  

 

Au cours de l’événement du 21 juillet 2017, deux de vos filles, [M.] et [A.], auraient été enlevées et gardées 

par votre belle-famille (v. notes de l’entretien personnel, p. 27). Dans la mesure où l’événement n’est pas 

tenu pour établi, les circonstances dans lesquelles le kidnapping familial aurait eu lieu ne peut l’être, lui 

non plus. Et quand bien même le seraient-elles, quod non en l’espèce, vos déclarations n’ont pas été de 

nature à convaincre le Commissariat général de leur authenticité. Un mois et demi aurait passé « avant 

qu’ils ne les rendent ». Dans le laps de temps, vos filles auraient été excisées. Le Commissariat général 

vous a demandé ce que vous auriez fait entretemps. Vous avez répondu que vous vous seriez occupé de 

votre mère et de votre frère. Le Commissariat général vous a plus spécifiquement interrogé sur les 

démarches que vous auriez entreprises pour récupérer vos filles. Vous avez contourné la question en 

répliquant : « C’est eux-mêmes qui les ont envoyées. » Perplexe, le Commissariat général vous a 

demandé si vous seriez resté inactif durant l’absence de vos enfants, dont vous saviez qu’elles auraient 

été en danger. Vous avez répliqué que vous auriez été entre l’hôpital où aurait été hospitalisée votre mère, 

et celui où aurait été alité votre frère. Et d’ajouter : « depuis leur naissance », les membres de la famille 

de votre compagne « ne leur ont même pas envoyé un habit ». Partant, le Commissariat général a voulu 

comprendre pourquoi, dans ce contexte d’indifférence générale, il aurait tant importé à votre belle-famille 

que vos filles soient excisées. Outre le recours aux moeurs guinéennes selon vous très conservatrices en 

la matière, vous avez à nouveau fait référence au pouvoir des frères de votre compagne (v. notes de 

l’entretien personnel, pp. 27-28), ce qui à ce stade n’est pas tenu pour établi (cf. supra). Par surcroît, vous 

n’avez pas pu expliquer de manière satisfaisante pourquoi votre belle-famille aurait attendu 2017 pour 

venir chez vous et pratiquer de force une excision ; tout au plus avez-vous argué de la période 

traditionnelle pour pratiquer les excisions en Guinée, « pendant les grandes vacances » (v. notes de 

l’entretien personnel, p. 28). Sur la base de vos déclarations incohérentes, vagues, lacunaires, générales 

et stéréotypées, le Commissariat général ne peut porter crédit au kidnapping dont deux de vos filles 

auraient été victimes, ni aux circonstances dans lesquelles leur excision, avérée (cf. infra), aurait eu lieu.  

 

Par ailleurs, vous avez fait valoir que vous auriez sollicité le chef de quartier après l’incident du 21 juillet 

2017. Vous lui auriez donné « tous les détails possibles ». Quand le Commissariat général vous a 

demandé quelle aurait été sa réaction, vous n’avez pas répondu ; vous avez plutôt ajouté que vous auriez 

déposé plainte. Invité à en dire davantage, vous avez affirmé que deux jours plus tard, le chef de quartier 

vous aurait dit qu’il aurait été « intimidé par ma belle-famille », et qu’il « risquait de perdre sa place ». Le 

Commissariat général a voulu comprendre pourquoi le chef de quartier aurait jugé bon de vous faire part 

des intimidations dont il aurait fait l’objet. Vous vous êtes contenté de paraphraser ce que vous veniez de 

déposer (v. notes de l’entretien personnel, pp. 15-16). Interrogé plus tard encore au sujet de la plainte 

évoquée, vous n’avez pas été en mesure de dire où précisément vous auriez procédé. Et même : face au 

refus du chef de quartier d’intervenir dans le conflit allégué, vous vous seriez abstenu de solliciter la police. 

Interrogé sur votre passivité, vous vous êtes satisfait de redites et généralités : « Je n’avais aucune issue. 

Partout où je passerai je n’aurai aucune force face à eux » (v. notes de l’entretien personnel, pp. 28-29). 

Vos déclarations incohérentes, vagues, stéréotypées et redondantes n’ont pas eu pour effet de renforcer 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Vous avez fait valoir qu’après l’excision de deux de vos filles, vous auriez reçu des menaces (v. notes de 

l’entretien personnel, pp. 23, 28-29). Dans la mesure où ne sont pas tenues pour établies les 

circonstances entourant les événements préludant aux menaces, celles-ci ne peuvent l’être, elles non 

plus. Et le seraient-elles, quod non en l’espèce, vos déclarations n’ont pas été de nature à renverser la 

conviction du Commissariat général. Vous n’avez en effet pas été en mesure d’estimer ne serait-ce que 
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de manière imprécise le nombre de menaces dont vous auriez été victime, ni de relater les circonstances 

exactes dans laquelle elles auraient été proférées (v. notes de l’entretien personnel, pp. 29-30).  

 

Enfin, des questions vous ont été posées sur les copies d’actes de délégation parentale datés de 

septembre 2016 (pièces n° 26 et 27 dans la farde des documents présentés par le demandeur de 

protection internationale – dossier administratif) et sur le besoin que vous auriez eu de ces documents. 

Vous vous les seriez procurés afin de d’éviter que « ses frères ne l’arrêtent à l’aéroport » alors que vous 

souhaitiez emmener vos filles en vacances à Dakar (v. notes de l’entretien personnel, pp. 18-19). Dans 

la mesure où les faits de persécutions de la part des frères de votre compagne ne sont pas tenus pour 

avérés et qu’en 2016, hormis un différend avec la mère de [Fa. C.] vous n’auriez selon vos propres 

déclarations pas eu à déplorer le moindre problème avec des membres de votre belle-famille (cf. supra), 

votre justification pour l’établissement de ces documents n’est pas jugée crédible. Qui plus est, le 

Commissariat général observe que votre épouse, désignée par le terme de « requérante » dans les 

documents précités, a fait un acte de consentement parental en septembre 2016, alors que vous avez 

déclaré à plusieurs reprises qu’elle serait décédée en janvier 2016 (v. notes de l’entretien personnel, pp. 

9, 19, 25). Le Commissariat général vous a fait remarquer l’incohérence des dates ; pour vous expliquer, 

vous avez affirmé qu’ « on a demandé une pièce d’identité de leur maman, c’était juste une photocopie 

de la pièce de leur maman » (v. notes de l’entretien personnel, p. 19). Le Commissariat général ne juge 

pas satisfaisant l’éclaircissement que vous avez fourni, ce qui l’amène à mettre en doute l’authenticité des 

pièces produites et des données qu’elles contiennent. A plus forte raison que vous n’avez pas fourni la 

même date de décès concernant votre compagne au Commissariat général et à l’Office des Etrangers. 

En effet, dans la « Déclaration concernant la procédure » datée du 19 novembre 2018 (cf. dossier 

administratif), il est écrit que vous avez daté le décès de votre compagne au 21 mai 2016 (v. « Déclaration 

concernant la procédure », p. 8 – dossier administratif), et non en janvier 2016. Or, vous n’avez émis 

aucune remarque concernant votre interview à l’Office des Etrangers quand la question vous a été 

explicitement posée en début d’entretien personnel (v. notes de l’entretien personnel, pp. 5-6). Sur la base 

des contradictions et incohérences relevées, le Commissariat général estime qu’il est dans son droit de 

juger douteux l’ensemble des informations que vous avez transmis concernant le décès de votre 

compagne, d’autant plus que, parmi les nombreuses pièces que vous avez versées au dossier, vous 

n’avez fourni aucune attestation de décès pour [Fa. C.].  

 

En conclusion, sur la base de vos déclarations incohérentes, contradictoires, évolutives, vagues, 

lacunaires, stéréotypées, dépourvues de spontanéité et non étayées par des éléments de preuve 

objective, le Commissariat général ne peut conclure à l’existence d’une crainte liée à la famille de votre 

compagne, et plus particulièrement sa mère et ses deux frères, ni aux violences qui auraient été infligées 

à votre frère [B.] et à vos filles en juillet 2017.  

 

Deuxièmement, en ce qui concerne les craintes que vous avez exprimées dans le chef de vos filles [A.] 

et [Fat.], force est de constater qu’elles ne sont plus actuelles.  

 

D’emblée, vous avez fait valoir que les uniques craintes que vous auriez pour vos trois filles seraient liées 

à votre belle-famille (v. notes de l’entretien personnel, pp. 30-31). Or, les problèmes avec votre belle-

famille ne sont pas tenus pour établis.  

 

Surtout, vous avez dit craindre que votre belle-famille ne s’en prenne à elles, et plus particulièrement à 

[Fat.], qui ne serait pas encore excisée – comme l’attestent les pièces n°6, 8 et 10 dans la farde des 

documents présentés par le demandeur de protection internationale, ce qui amène le Commissariat 

général à ne pas mettre en doute cette information – tout comme les pièces n°7 et 9 attestent elles de 

l’excision de votre fille [A.]. Or, vous avez jugé assez sûr de renvoyer durant l’été 2021 [A.] et [Fat.] en 

Guinée. Le motif de ce voyage retour aurait été la réunion de vos trois filles ; [M.], qui ne serait restée en 

Afrique, aurait souffert de dépression et vous auriez accédé à sa demande d’être à nouveau avec [A.] et 

[Fat.]. Vos trois filles vivent aujourd’hui ensemble chez une amie de votre mère à Kindia – dans un 

logement que vous-même avez occupé avant votre départ vers la Belgique. Le Commissariat général ne 

peut que conclure à une évolution de la situation telle que la crainte concernant vos filles n’est plus 

actuelle. A plus forte raison que vos filles sont scolarisées, et que vous pourvoyez à leurs besoins 

financiers. De votre propre aveu, en Guinée, vos filles « vont très bien ».  

A l’heure actuelle, elles ne rencontrent aucun problème, et ont des activités dans le cadre de l’école et au 

dehors. Ajoutons que la dépression de [M.] et ses « menaces » – comme vous l’avez exprimé vous-même 

– d’attenter à ses jours alors qu’elle se serait trouvée au Sénégal vous aurait poussé à envisager de 

retourner vous-même sur place avec toute votre famille (v. notes de l’entretien personnel, pp. 5, 10-11). 
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Cet élément offre un contraste peu compatible avec une crainte de persécution dans votre pays d’origine 

telle que vous l’avez invoquée à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Pour approfondissement, le Commissariat général a voulu comprendre, dans la mesure où la crainte 

invoquée dans votre chef, celui de votre frère et celui de vos filles serait exclusivement liée à la famille de 

votre compagne, pourquoi vous auriez décidé de renvoyer vos filles en Guinée. Votre réponse a été: « Là 

où on était, c’est un lieu un endroit très reculé, c’est tenu secret. Tant qu’elles sont là-bas, j’ai le 

coeur tranquille » – ce qui, de facto, contredit vos déclarations précédentes quant au risque pour vous-

même de retourner en Guinée en 2021 (v. notes de l’entretien personnel, p. 11). Partant, le Commissariat 

général vous a demandé ce qui vous retiendrait, vous et votre frère [B.], d’en faire de même. « J’ai décidé 

de ne jamais retourner en Guinée », avez-vous simplement rétorqué (v. notes de l’entretien personnel, 

pp. 30-31). Compte tenu de la nature de vos déclarations, le Commissariat général estime qu’au cas où 

les problèmes que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale seraient 

authentiques, ce qui n’est pas établi, il existe une possibilité de fuite interne que vous avez clairement et 

spontanément exposée, si pérenne et fiable que vous l’avez mise en application pour vos filles. Dès lors, 

sur la base de vos déclarations, le Commissariat général conclut que rien ne s’oppose dans votre cas et 

celui de votre frère [B.] à un retour en Guinée.  

 

A ce stade, le Commissariat général se prononce sur les pièces que vous avez versées au dossier qui 

n’ont pas été analysées ci-dessus.  

 

- Votre carte d’identité guinéenne, la copie de votre permis de conduire guinéen, la copie de votre 

passeport guinéen, la copie de votre acte de naissance guinée et la copie du jugement supplétif à votre 

acte de naissance guinéen (pièces n°1 à 5 dans la farde des documents présentés par le demandeur de 

protection internationale – dossier administratif) attestent de vos identité, origine et nationalité, ce que la 

présente décision ne remet pas en cause. En revanche, ces pièces ne présentent aucun lien avec les 

problèmes que vous avez allégués à la base de votre demande de protection internationale ;  

 

- Les copies des extraits d’acte de naissance, passeports et jugements supplétifs à l’acte de naissance 

de vos filles [Fat.], [M.] et [A.] (pièces n°21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30 et 31) attestent de leurs identité, 

origine et nationalité, ce que la présente décision ne remet pas en cause. En revanche, ces pièces ne 

présentent aucun lien avec les problèmes que vous avez allégués à la base de votre demande protection 

internationale ;  

 

- Les pièces n°11 à 20 sont des attestations, prescriptions, analyses ou dossiers médicaux qui attestent 

de la surdité de votre frère [B.] (et d'un problème à l'oeil droit), ce qui n’est nullement remise en cause, 

pas plus que les souffrances et difficultés qu’elle n’a pu manquer d’engendrer. Nonobstant, rien dans ces 

documents n’établit de manière objective l’origine du handicap de [B.]. Tout au plus y est-il fait mention 

de mauvais traitements à l'origine de la surdité (pièce n°11, 12, 17), mais sans davantage de précision, 

sinon des renvois à des déclarations qui précisément sont remises en cause dans la présente décision et 

celle de votre frère (cf. décision […]). Vous avez défendu que ce sont les coups qu’il aurait reçus de la 

part des frères de votre compagne le 21 juillet 2017 qui en seraient la cause (v. notes de l’entretien 

personnel, pp. 11, 15, 20-23, 27). Or, dans la mesure où la rixe du 21 juillet 2017 telle que vous l’avez 

décrite n’est pas tenue pour crédible, vos déclarations afférentes au handicap de [B.] et aux circonstances 

qui l’auraient engendré ne peuvent l’être, elles non plus.  

 

Le 03 mai 2022, le Commissariat général a reçu vos observations aux notes de l’entretien personnel qui 

vous ont été envoyées le 12 avril 2022. Vos remarques ne sont pas de nature à entraîner une modification 

de la nature de la présente décision, car elles concernent des précisions ponctuelles au sein de vos 

déclarations, et n'apportent aucune explication quant aux éléments incohérents relevés plus haut.  

 

Au terme de son analyse, après avoir identifié la nature contradictoire, incohérente, évolutive, vague, 

lacunaire, redondante, dépourvue de spontanéité, stéréotypée et non étayée de vos déclarations, le 

Commissariat général tient pour non établie la crainte telle que vous l'avez invoquée en lien avec votre 

belle-famille, et plus particulièrement [R. S. K.] et ses fils [O.] et [Mo.], après qu’ils s’en seraient pris à 

votre frère et deux de vos filles à propos de l’excision de ces dernières.  

La crainte que vous avez exprimée dans le chef de vos filles [Fat.] et [A.] n’est plus tenue pour actuelle, 

dans la mesure où les deux intéressées sont retournées en Guinée sur votre propre initiative.  

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de 
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conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.  

 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre

202120211214.pdf que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation 

de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré.  

 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays.  

 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 

revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 

manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat.  

 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 

manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre.  

 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 

nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité.  

 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980 pour la Guinée.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

- en ce qui concerne B. S. (ci-après dénommé « le deuxième requérant ») : 

 

« A. Faits invoqués  

 

En septembre 2018, vous auriez quitté la Guinée. Le 17 octobre 2018, vous avez introduit une demande 

de protection internationale auprès des autorités compétentes, à la base de laquelle, assisté en partie par 

votre frère lors de l’interview à l’Office des Etrangers les 19 novembre 2018 et 04 juin 2019 (v. « 

Questionnaire » ; « Déclaration concernant la procédure », pp. 1 à 15 – dossier administratif), vous avez 

déclaré que :  

 

Vous seriez né le […] à Conakry, Guinée. Vous seriez de nationalité guinéenne uniquement. Vous seriez 

musulman.  

 

Vous auriez un frère cadet, [N. Y.] (SP : […] – CGRA : […]), qui aurait été en couple avec [Fat. C.], 

décédée en 2016, et qui serait père de trois petites filles (cf. décision […]). Vous seriez en couple avec 

[K. F.].  

 

Vous seriez tombés amoureux après que vous vous seriez rencontrés dans le quartier. Sans être mariés, 

vous auriez eu deux filles. [Ma.] serait née en 2010, [A.] le 10 novembre 2011, à Conakry.  

Le 21 juillet 2017, alors que votre frère [N. Y.] et votre mère auraient été en déplacement dans le cadre 

de leur activité commerciale, vous vous seriez vu confier la garde de vos nièces [M.] et [A.] (SP : […]). 

Une violente altercation avec la belle-famille de [N. Y.] à propos de l’excision des deux petites filles. Les 

coups que vous auriez reçus vous auraient plongé dans le coma. Vos nièces [M.] et [A.] auraient été 

kidnappées par la belle-famille de votre frère.  
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Vous auriez été à l’hôpital, où vous auriez fini par vous réveiller. L’agression dont vous auriez été victime 

vous aurait laissé sourd.  

 

Par la suite, [N. Y.] aurait sollicité le chef de quartier de Hanta afin de dénoncer l’altercation de la veille. 

Sa plainte serait restée lettre morte.  

 

Au début du mois de septembre 2018, vous, votre frère [N. Y.] et vos nièces [Fat.] et [A.] auriez embarqué 

dans un vol de Tunis-Air à destination du Maroc, munis de vos passeports. Une semaine plus tard, vous 

auriez pris la direction de l’Espagne. Enfin, vous seriez arrivé en Belgique, où vous avez introduit une 

demande de protection internationale le 17 octobre 2018.  

 

Depuis que vous vous trouvez en Belgique, vous n’auriez plus de nouvelles de votre compagne et de vos 

deux filles. Toutefois, vous auriez l’intention de récupérer vos enfants par le canal de votre cousine [M. 

S.].  

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez versé au dossier : un « formulaire de 

réponses » rédigé à la main, en français, contenant les réponse à la demande de renseignements du 

Commissariat général (pièce n°1 dans la farde des documents présentés par le demandeur de protection 

internationale – dossier administratif) ; un document intitulé « response form » rédigé à la main, en anglais, 

contenant les réponses à la demande de renseignements du Commissariat général (pièce n°2 – il s’agit 

de la traduction de la pièce n°1) ; une copie de votre extrait d’acte de naissance (pièce n°3) ; une série 

de six photographies vous montrant avec un téléphone en train de répondre à la demande de 

renseignements du Commissariat général (pièce n°4).  

 

B. Motivation  

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  

 

La présence dans votre chef d’un grave déficit de l’ouïe a été observé, si bien que l’entretien personnel 

n’a pas pu avoir lieu, après que l’officier de protection vous a rencontré le 14 février 2022 et conclu à 

l’impossibilité de vous entendre. Raison pour laquelle vous a été envoyé un formulaire de renseignements 

en date du 09 mars 2022, auquel vous avez pu répondre par écrit (cf. dossier administratif).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits ont été respectés dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale 

et que vous avez pu remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Les faits à la base de votre demande de protection internationale sont les mêmes que ceux invoqués par 

votre frère [N. Y.] (SP : […] – CGRA : […]) . Après analyse des déclarations et des éléments de dossier 

de ce dernier, le Commissariat général a pris une décision de refus d'octroi de la protection internationale 

et d'octroi de la protection subsidiaire pour les motifs que les extraits de la décision […] ci-dessous 

explicitent en détail :  

 

" A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez dit craindre votre belle-famille, et 

plus particulièrement [R. S. K.] et ses fils [O.] et [M.], après qu’ils s’en seraient pris à votre frère et deux 

de vos filles à propos de l’excision de ces dernières. Vous avez également invoqué une crainte d’excision 

et de ré-excision dans le chef de vos filles [Fat.] et [A.] (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19, 30-31). 

Après examen au fond de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il 

y a lieu de constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être 

octroyés, et ce pour les raisons suivantes.  

 

Premièrement, en ce qui concerne l’opposition qui vous aurait exposés, vous et votre frère [B.], à la 

violence de votre belle-famille, et plus particulièrement la mère de votre compagne et deux de ses frères 

[O.] et [Mo.], à des faits de violence :  

 

Le 21 juillet 2017, alors que vous vous seriez trouvé en déplacement professionnel, vous auriez reçu un 

appel venant d’un voisin. Une bagarre serait intervenue entre votre frère [B.] et les frères de votre 
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compagne, venus « mettre le désordre » chez vous (v. notes de l’entretien personnel, pp. 21-23). Vous 

avez dit craindre en conséquences votre « belle-mère [R. S. K.] », au motif qu’elle aurait « beaucoup 

d’influence » sur ses deux fils [O.] et [Mo.], que vous redouteriez également – vous n’avez désigné aucun 

autre agent de persécution en Guinée (v. notes de l’entretien personnel p. 19).  

 

Vous avez qualifié [R. S. K.] de « méchante » (v. notes de l’entretien personnel, p. 22). Dans la mesure 

où il s’agirait d’une « ménagère » « à la retraite », le Commissariat général vous a demandé d’où elle 

tirerait l’influence dont vous l’avez créditée (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19, 22) et en quoi 

consisterait sa méchanceté. « Parce qu’elle a beaucoup d’influence sur ses enfants » et que « ses enfants 

ne lui désobéissent jamais », vous êtes-vous contenté de répliquer. Perplexe, le Commissariat général a 

voulu savoir si vous connaissiez bien la mère de votre compagne. Vous avez répliqué que sa fille vous 

aurait parlé d’elle. Vous avez été invité à développer ce point. Vous vous êtes référé à la réaction négative 

de [R. S. K.] au moment où votre compagne aurait été enceinte de votre premier enfant, des années avant 

votre départ de la Guinée. Or, vous auriez déjà été en ménage à l’époque avec [Fa. C.], et le différend 

avec sa mère aurait pu être réglé grâce à une médiation. Hormis ce fait, vous n’auriez eu aucun autre 

problème avec des membres de la famille de votre compagne. De plus, vous avez affirmé n’avoir 

rencontré aucun différend avec votre belle-famille pour les deux autres grossesses de votre compagne. 

(v. notes de l’entretien personnel, pp. 23-24). Dès lors, le Commissariat observe qu’aucun précédent 

sérieux annonciateur d’un tel déferlement de violence en juillet 2017 n’a émaillé votre relation avec la 

mère de votre compagne ou d’autres membres de sa famille.  

 

Entre janvier 2016, mois au cours duquel vous avez situé le moment du décès de votre compagne, et 

juillet 2017, il ne se serait rien passé de notable, sinon que sa famille aurait proposé de prendre vos filles 

pour « passer des vacances » (v. notes de l’entretien personnel, p. 25). Ce n’est que quand le 

Commissariat général vous a prié de vous montrer plus détaillé que vous avez ajouté un élément, qui ne 

peut être considéré comme anecdotique : « quelqu’un », « pendant l’année scolaire de 2017 », aurait 

appelé vos filles à la sortie de l’école, et leur aurait proposé des bonbons. Les enfants vous auraient relaté 

l’incident, et vous en auriez déduit qu’il se serait agi d’un membre de votre belle-famille. Le Commissariat 

général a voulu comprendre comment vous en seriez venu à cette conclusion. Vos filles vous auraient dit, 

avez-vous corrigé, que l’individu qu’elles auraient croisé aurait été « un de leur cousin », [Ma.] (v. notes 

de l’entretien personnel, p. 26). Il paraît suspect au Commissariat général que cet élément n’a pas été 

mentionné plus tôt, alors que vous aviez eu l’opportunité dans votre récit libre de faire spontanément la 

lumière sur l’ensemble des événements à la base de votre départ de la Guinée.  

 

Vous n’avez pas pu expliquer pourquoi ce serait la mère de votre compagne qui aurait décidé que vos 

filles devraient être exorcisées, dans la mesure où vous auriez été le chef de famille. Vous vous êtes 

référé pour justifier le déroulement de vos problèmes au fait que ce serait l’usage : « l’enfant, c’est les 

deux familles » ; puis vous avez discouru sur les différentes communautés de l’ethnie soussou. Le 

Commissariat général vous a réorienté vers votre cas personnel. Vous vous en êtes tenu à ce que vous 

veniez de déclarer (v. notes de l’entretien personnel, pp. 25-26). Partant, il demeure inexplicable que, 

dans votre cas personnel, votre opposition à l’excision, promesse que vous vous seriez engagé à tenir 

auprès de votre compagne (v. notes de l’entretien personnel, p. 25) n’aurait pas prévalu sur le désir de la 

mère de votre compagne.  

 

En ce qui concerne le profil d’[O.] et [Mo.], les frères de votre compagne, vos déclarations n’ont pas 

emporté la conviction du Commissariat général. [O.], « béret rouge », serait commandant, tandis que 

[Mo.], « gendarme » à la « gendarmerie de Enco 5 » serait « maji-chef » – vous n’avez pas été en mesure 

d’expliquer la signification de ce terme. Le Commissariat général vous a demandé à plusieurs reprises 

depuis quand les deux individus auraient ces grades. A ce sujet, vous vous êtes contredit. Vous avez 

d’abord répondu : « Depuis que j’ai quitté le pays », avant de vous raviser, et d’affirmer que vous les 

auriez « connus toujours » avec ces grades. Le Commissariat général vous a invité plus loin à expliquer 

pourquoi ils auraient été haut gradés depuis si longtemps ; « par rapport aux formations », avez-vous tout 

simplement répondu, avant de vous lancer dans des considérations générales sur le lien entre le « niveau 

d’étude » et l’accession aux grades élevés en Guinée (v. notes de l’entretien personnel, pp. 14, 16). Plus 

loin, l’occasion vous a encore été offerte d’évoquer la fonction et le travail de [Mo.] et [O.].  

Vous vous êtes satisfait de citer à nouveau leur affectation à l’aéroport jusqu’à il y a peu puis, à l’insistance 

du Commissariat général, vous avez aligné quelques lieux communs : ils seraient « brutaux », prêts à 

tuer, et votre frère en constituerait la preuve (v. notes de l’entretien personnel, p. 28). Force est de 

constater que malgré les opportunités offertes par le Commissariat général de vous exprimer en détail sur 

[O.] et [Mo.], vous vous en êtes tenu à des déclarations vagues, générales, redondantes et stéréotypées, 

si bien que leur crédibilité ne peut être admise.  
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Plus invraisemblable encore : vous avez affirmé que, pour quitter la Guinée, vous, vos filles et votre frère 

[B.] seriez passés par l’aéroport afin de prendre l’avion vers Tunis (v. notes de l’entretien personnel, p. 

17). Pourtant, plus tôt, alors que vous étiez interrogé sur la teneur des discussions que vous auriez 

entretenues avec des personnes vivant toujours en Guinée à l’heure actuelle, vous avez mentionné 

qu’avant le « coup d’Etat » les deux frères « travaillaient avant à l’aéroport » (v. notes de l’entretien 

personnel p. 14). Dès lors, le Commissariat général vous a demandé si vous auriez rencontré des 

problèmes à l’aéroport. « Non, on a tout organisé », avez-vous rétorqué, avant, à l’invitation du 

Commissariat général, d’expliquer que vous auriez « calculé » pour passer en dehors des heures de 

service d’[O.] et de [Mo.]. Vous avez été prié de dire comment vous auriez pu avoir connaissance de leurs 

horaires de travail ; « grâce à mon ami [L.] », avez-vous à nouveau répondu. [L.] aurait selon vous disposé 

de connexions à l’aéroport « vu qu’il les connaissait aussi ». Partant, le Commissariat général vous a 

interrogé sur les renseignements et les sources dont aurait disposé [L.]. En réponse, vous vous êtes perdu 

en conjectures : « la majeure partie des gens ont des connaissances, soit un parent, soit un chauffeur, 

qui connaît un chauffeur, soit un taximan », avez-vous défendu. En somme, les vagues généralités 

auxquelles vous avez eu recours ne peuvent être admises comme rendant compte d’une situation 

individuelle impliquant deux agents de persécution telle que vous l’auriez vécue. Par conséquent, elle 

n’est pas tenue pour vraisemblable par le Commissariat général.  

 

Vous n’avez spontanément livré qu’un récit succinct et peu détaillé de la rixe qui aurait eu lieu le 21 juillet 

2017 à votre domicile (v. notes de l’entretien personnel, pp. 19-23). Des questions ciblées vous ont été 

posées en phase d’approfondissement. Dans la mesure où vous n’auriez pas témoigné directement de 

l’événement, le Commissariat général vous a demandé ce que votre voisin, Monsieur [K.], vous aurait 

expliqué au moment de vous mettre au courant, par téléphone. Vous ne vous êtes pas montré davantage 

précis. Vous vous êtes contenté de répéter que votre frère « a été battu », qu’il serait tombé dans le coma, 

et qu’ « ils ont pris mes deux filles ». Nonobstant, le Commissariat général vous a interrogé sur les coups 

et les séquelles dont votre frère aurait eu exactement à souffrir. Vous n’avez fait que mentionner « 

plusieurs coups sur la tête », « plusieurs bosses », ou encore une forte perte de sang. En conséquence 

de quoi le Commissariat général vous a prié de faire état de ce que les médecins auraient dit exactement. 

Vous vous êtes tout au plus référé à l’absence de spécialistes en Guinée, et vous avez à nouveau affirmé 

qu’il y aurait eu « beaucoup de sang qui est entré dans son oreille ». Force est de constater que vos 

propos se sont avérés inexplicablement évasifs et imprécis, et que vos propos relatifs aux soins qui 

auraient été administrés à votre frère ne l’ont pas été moins – tout au plus vous êtes-vous référé à de 

vagues « premiers soins ». Pour expliquer l’absence de tout document relatif à l’hospitalisation de votre 

frère, vous avez répondu que vous n’auriez découvert son état qu’une fois arrivé en Belgique (v. notes de 

l’entretien personnel, p. 27). Sur la base de vos déclarations vagues, imprécises, lacunaires et non 

spontanées, et en l’absence d’élément de preuve objective, le Commissariat général ne peut tenir pour 

établies ni la rixe entre votre frère et les frères de votre compagne, ni ses conséquences.  

 

Au cours de l’événement du 21 juillet 2017, deux de vos filles, [M.] et [A.], auraient été enlevées et gardées 

par votre belle-famille (v. notes de l’entretien personnel, p. 27). Dans la mesure où l’événement n’est pas 

tenu pour établi, les circonstances dans lesquelles le kidnapping familial aurait eu lieu ne peut l’être, lui 

non plus. Et quand bien même le seraient-elles, quod non en l’espèce, vos déclarations n’ont pas été de 

nature à convaincre le Commissariat général de leur authenticité. Un mois et demi aurait passé « avant 

qu’ils ne les rendent ». Dans le laps de temps, vos filles auraient été excisées. Le Commissariat général 

vous a demandé ce que vous auriez fait entretemps. Vous avez répondu que vous vous seriez occupé de 

votre mère et de votre frère. Le Commissariat général vous a plus spécifiquement interrogé sur les 

démarches que vous auriez entreprises pour récupérer vos filles. Vous avez contourné la question en 

répliquant : « C’est eux-mêmes qui les ont envoyées. » Perplexe, le Commissariat général vous a 

demandé si vous seriez resté inactif durant l’absence de vos enfants, dont vous saviez qu’elles auraient 

été en danger. Vous avez répliqué que vous auriez été entre l’hôpital où aurait été hospitalisée votre mère, 

et celui où aurait été alité votre frère. Et d’ajouter : « depuis leur naissance », les membres de la famille 

de votre compagne « ne leur ont même pas envoyé un habit ». Partant, le Commissariat général a voulu 

comprendre pourquoi, dans ce contexte d’indifférence générale, il aurait tant importé à votre belle-famille 

que vos filles soient excisées.  

Outre le recours aux moeurs guinéennes selon vous très conservatrices en la matière, vous avez à 

nouveau fait référence au pouvoir des frères de votre compagne (v. notes de l’entretien personnel, pp. 

27-28), ce qui à ce stade n’est pas tenu pour établi (cf. supra). Par surcroît, vous n’avez pas pu expliquer 

de manière satisfaisante pourquoi votre belle-famille aurait attendu 2017 pour venir chez vous et pratiquer 

de force une excision ; tout au plus avez-vous argué de la période traditionnelle pour pratiquer les 

excisions en Guinée, « pendant les grandes vacances » (v. notes de l’entretien personnel, p. 28). Sur la 
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base de vos déclarations incohérentes, vagues, lacunaires, générales et stéréotypées, le Commissariat 

général ne peut porter crédit au kidnapping dont deux de vos filles auraient été victimes, ni aux 

circonstances dans lesquelles leur excision, avérée (cf. infra), aurait eu lieu.  

 

Par ailleurs, vous avez fait valoir que vous auriez sollicité le chef de quartier après l’incident du 21 juillet 

2017. Vous lui auriez donné « tous les détails possibles ». Quand le Commissariat général vous a 

demandé quelle aurait été sa réaction, vous n’avez pas répondu ; vous avez plutôt ajouté que vous auriez 

déposé plainte. Invité à en dire davantage, vous avez affirmé que deux jours plus tard, le chef de quartier 

vous aurait dit qu’il aurait été « intimidé par ma belle-famille », et qu’il « risquait de perdre sa place ». Le 

Commissariat général a voulu comprendre pourquoi le chef de quartier aurait jugé bon de vous faire part 

des intimidations dont il aurait fait l’objet. Vous vous êtes contenté de paraphraser ce que vous veniez de 

déposer (v. notes de l’entretien personnel, pp. 15-16). Interrogé plus tard encore au sujet de la plainte 

évoquée, vous n’avez pas été en mesure de dire où précisément vous auriez procédé. Et même : face au 

refus du chef de quartier d’intervenir dans le conflit allégué, vous vous seriez abstenu de solliciter la police. 

Interrogé sur votre passivité, vous vous êtes satisfait de redites et généralités : « Je n’avais aucune issue. 

Partout où je passerai je n’aurai aucune force face à eux » (v. notes de l’entretien personnel, pp. 28-29). 

Vos déclarations incohérentes, vagues, stéréotypées et redondantes n’ont pas eu pour effet de renforcer 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

Vous avez fait valoir qu’après l’excision de deux de vos filles, vous auriez reçu des menaces (v. notes de 

l’entretien personnel, pp. 23, 28-29). Dans la mesure où ne sont pas tenues pour établies les 

circonstances entourant les événements préludant aux menaces, celles-ci ne peuvent l’être, elles non 

plus. Et le seraient-elles, quod non en l’espèce, vos déclarations n’ont pas été de nature à renverser la 

conviction du Commissariat général. Vous n’avez en effet pas été en mesure d’estimer ne serait-ce que 

de manière imprécise le nombre de menaces dont vous auriez été victime, ni de relater les circonstances 

exactes dans laquelle elles auraient été proférées (v. notes de l’entretien personnel, pp. 29-30).  

 

Enfin, des questions vous ont été posées sur les copies d’actes de délégation parentale datés de 

septembre 2016 (pièces n° 26 et 27 dans la farde des documents présentés par le demandeur de 

protection internationale – dossier administratif) et sur le besoin que vous auriez eu de ces documents. 

Vous vous les seriez procurés afin de d’éviter que « ses frères ne l’arrêtent à l’aéroport » alors que vous 

souhaitiez emmener vos filles en vacances à Dakar (v. notes de l’entretien personnel, pp. 18-19). Dans 

la mesure où les faits de persécutions de la part des frères de votre compagne ne sont pas tenus pour 

avérés et qu’en 2016, hormis un différend avec la mère de [Fa. C.] vous n’auriez selon vos propres 

déclarations pas eu à déplorer le moindre problème avec des membres de votre belle-famille (cf. supra), 

votre justification pour l’établissement de ces documents n’est pas jugée crédible. Qui plus est, le 

Commissariat général observe que votre épouse, désignée par le terme de « requérante » dans les 

documents précités, a fait un acte de consentement parental en septembre 2016, alors que vous avez 

déclaré à plusieurs reprises qu’elle serait décédée en janvier 2016 (v. notes de l’entretien personnel, pp. 

9, 19, 25). Le Commissariat général vous a fait remarquer l’incohérence des dates ; pour vous expliquer, 

vous avez affirmé qu’ « on a demandé une pièce d’identité de leur maman, c’était juste une photocopie 

de la pièce de leur maman » (v. notes de l’entretien personnel, p. 19). Le Commissariat général ne juge 

pas satisfaisant l’éclaircissement que vous avez fourni, ce qui l’amène à mettre en doute l’authenticité des 

pièces produites et des données qu’elles contiennent. A plus forte raison que vous n’avez pas fourni la 

même date de décès concernant votre compagne au Commissariat général et à l’Office des Etrangers. 

En effet, dans la « Déclaration concernant la procédure » datée du 19 novembre 2018 (cf. dossier 

administratif), il est écrit que vous avez daté le décès de votre compagne au 21 mai 2016 (v. « Déclaration 

concernant la procédure », p. 8 – dossier administratif), et non en janvier 2016. Or, vous n’avez émis 

aucune remarque concernant votre interview à l’Office des Etrangers quand la question vous a été 

explicitement posée en début d’entretien personnel (v. notes de l’entretien personnel, pp. 5-6). Sur la base 

des contradictions et incohérences relevées, le Commissariat général estime qu’il est dans son droit de 

juger douteux l’ensemble des informations que vous avez transmis concernant le décès de votre 

compagne, d’autant plus que, parmi les nombreuses pièces que vous avez versées au dossier, vous 

n’avez fourni aucune attestation de décès pour [Fa. C.].  

 

En conclusion, sur la base de vos déclarations incohérentes, contradictoires, évolutives, vagues, 

lacunaires, stéréotypées, dépourvues de spontanéité et non étayées par des éléments de preuve 

objective, le Commissariat général ne peut conclure à l’existence d’une crainte liée à la famille de votre 

compagne, et plus particulièrement sa mère et ses deux frères, ni aux violences qui auraient été infligées 

à votre frère [B.] et à vos filles en juillet 2017.  
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Deuxièmement, en ce qui concerne les craintes que vous avez exprimées dans le chef de vos filles [A.] 

et [Fat.], force est de constater qu’elles ne sont plus actuelles.  

 

D’emblée, vous avez fait valoir que les uniques craintes que vous auriez pour vos trois filles seraient liées 

à votre belle-famille (v. notes de l’entretien personnel, pp. 30-31). Or, les problèmes avec votre belle-

famille ne sont pas tenus pour établis.  

 

Surtout, vous avez dit craindre que votre belle-famille ne s’en prenne à elles, et plus particulièrement à 

[Fat.], qui ne serait pas encore excisée – comme l’attestent les pièces n°6, 8 et 10 dans la farde des 

documents présentés par le demandeur de protection internationale, ce qui amène le Commissariat 

général à ne pas mettre en doute cette information – tout comme les pièces n°7 et 9 attestent elles de 

l’excision de votre fille [A.]. Or, vous avez jugé assez sûr de renvoyer durant l’été 2021 [A.] et [Fat.] en 

Guinée. Le motif de ce voyage retour aurait été la réunion de vos trois filles ; [M.], qui ne serait restée en 

Afrique, aurait souffert de dépression et vous auriez accédé à sa demande d’être à nouveau avec [A.] et 

[Fat.]. Vos trois filles vivent aujourd’hui ensemble chez une amie de votre mère à Kindia – dans un 

logement que vous-même avez occupé avant votre départ vers la Belgique. Le Commissariat général ne 

peut que conclure à une évolution de la situation telle que la crainte concernant vos filles n’est plus 

actuelle. A plus forte raison que vos filles sont scolarisées, et que vous pourvoyez à leurs besoins 

financiers. De votre propre aveu, en Guinée, vos filles « vont très bien ». A l’heure actuelle, elles ne 

rencontrent aucun problème, et ont des activités dans le cadre de l’école et au dehors. Ajoutons que la 

dépression de [M.] et ses « menaces » – comme vous l’avez exprimé vous-même – d’attenter à ses jours 

alors qu’elle se serait trouvée au Sénégal vous aurait poussé à envisager de retourner vous-même sur 

place avec toute votre famille (v. notes de l’entretien personnel, pp. 5, 10-11). Cet élément offre un 

contraste peu compatible avec une crainte de persécution dans votre pays d’origine telle que vous l’avez 

invoquée à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Pour approfondissement, le Commissariat général a voulu comprendre, dans la mesure où la crainte 

invoquée dans votre chef, celui de votre frère et celui de vos filles serait exclusivement liée à la famille de 

votre compagne, pourquoi vous auriez décidé de renvoyer vos filles en Guinée. Votre réponse a été: « Là 

où on était, c’est un lieu un endroit très reculé, c’est tenu secret. Tant qu’elles sont là-bas, j’ai le 

coeur tranquille » – ce qui, de facto, contredit vos déclarations précédentes quant au risque pour vous-

même de retourner en Guinée en 2021 (v. notes de l’entretien personnel, p. 11). Partant, le Commissariat 

général vous a demandé ce qui vous retiendrait, vous et votre frère [B.], d’en faire de même. « J’ai décidé 

de ne jamais retourner en Guinée », avez-vous simplement rétorqué (v. notes de l’entretien personnel, 

pp. 30-31). Compte tenu de la nature de vos déclarations, le Commissariat général estime qu’au cas où 

les problèmes que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale seraient 

authentiques, ce qui n’est pas établi, il existe une possibilité de fuite interne que vous avez clairement et 

spontanément exposée, si pérenne et fiable que vous l’avez mise en application pour vos filles. Dès lors, 

sur la base de vos déclarations, le Commissariat général conclut que rien ne s’oppose dans votre cas et 

celui de votre frère [B.] à un retour en Guinée.  

 

A ce stade, le Commissariat général se prononce sur les pièces que vous avez versées au dossier qui 

n’ont pas été analysées ci-dessus.  

 

- Votre carte d’identité guinéenne, la copie de votre permis de conduire guinéen, la copie de votre 

passeport guinéen, la copie de votre acte de naissance guinée et la copie du jugement supplétif à votre 

acte de naissance guinéen (pièces n°1 à 5 dans la farde des documents présentés par le demandeur de 

protection internationale – dossier administratif) attestent de vos identité, origine et nationalité, ce que la 

présente décision ne remet pas en cause. En revanche, ces pièces ne présentent aucun lien avec les 

problèmes que vous avez allégués à la base de votre demande de protection internationale ;  

 

 

 

 

- Les copies des extraits d’acte de naissance, passeports et jugements supplétifs à l’acte de naissance 

de vos filles [Fat.], [M.] et [A.] (pièces n°21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30 et 31) attestent de leurs identité, 

origine et nationalité, ce que la présente décision ne remet pas en cause. En revanche, ces pièces ne 

présentent aucun lien avec les problèmes que vous avez allégués à la base de votre demande protection 

internationale ;  
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- Les pièces n°11 à 20 sont des attestations, prescriptions, analyses ou dossiers médicaux qui attestent 

de la surdité de votre frère [B.] (et d'un problème à l'oeil droit), ce qui n’est nullement remise en cause, 

pas plus que les souffrances et difficultés qu’elle n’a pu manquer d’engendrer. Nonobstant, rien dans ces 

documents n’établit de manière objective l’origine du handicap de [B.]. Tout au plus y est-il fait mention 

de mauvais traitements à l'origine de la surdité (pièce n°11, 12, 17), mais sans davantage de précision, 

sinon des renvois à des déclarations qui précisément sont remises en cause dans la présente décision et 

celle de votre frère (cf. décision […]). Vous avez défendu que ce sont les coups qu’il aurait reçus de la 

part des frères de votre compagne le 21 juillet 2017 qui en seraient la cause (v. notes de l’entretien 

personnel, pp. 11, 15, 20-23, 27). Or, dans la mesure où la rixe du 21 juillet 2017 telle que vous l’avez 

décrite n’est pas tenue pour crédible, vos déclarations afférentes au handicap de [B.] et aux circonstances 

qui l’auraient engendré ne peuvent l’être, elles non plus. 

 

Le 03 mai 2022, le Commissariat général a reçu vos observations aux notes de l’entretien personnel qui 

vous ont été envoyées le 12 avril 2022. Vos remarques ne sont pas de nature à entraîner une modification 

de la nature de la présente décision, car elles concernent des précisions ponctuelles au sein de vos 

déclarations, et n'apportent aucune explication quant aux éléments incohérents relevés plus haut.  

 

Au terme de son analyse, après avoir identifié la nature contradictoire, incohérente, évolutive, vague, 

lacunaire, redondante, dépourvue de spontanéité, stéréotypée et non étayée de vos déclarations, le 

Commissariat général tient pour non établie la crainte telle que vous l'avez invoquée en lien avec votre 

belle-famille, et plus particulièrement [R. S. K.] et ses fils [O.] et [Mo.], après qu’ils s’en seraient pris à 

votre frère et deux de vos filles à propos de l’excision de ces dernières. La crainte que vous avez exprimée 

dans le chef de vos filles [Fat.] et [A.] n’est plus tenue pour actuelle, dans la mesure où les deux 

intéressées sont retournées en Guinée sur votre propre initiative ". 

 

En ce qui vous concerne à titre personnel, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous 

avez dit craindre la belle-famille de votre frère [N. Y.], et plus particulièrement [R. S. K.], après qu’elle et 

sa famille s’en serait pris à vous et deux de vos nièces à propos de l’excision de ces dernières (cf. « 

Questionnaire » - dossier administratif – + v. votre « formulaire de réponses », pp. 3-4). Après examen au 

fond de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection 

internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de 

constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce 

pour les raisons suivantes.  

 

Premièrement, vous n’avez apporté dans vos déclarations écrites aucun élément permettant de tenir 

l’agression dont vous auriez été victime le 21 juillet 2017 pour établie.  

 

Pour commencer, de l’analyse faite dans le cadre de la décision concernant votre frère [N. Y.] (cf. décision 

1820159), à la base de laquelle les mêmes faits ont été invoqués, le Commissariat général a conclu à 

une décision de refus d’octroi de la protection internationale et d’octroi de la protection subsidiaire au motif 

que les propos de votre frère se sont révélées incohérents, contradictoires, évolutifs, vagues, non étayés 

par des éléments de preuve objective, et, partant, non crédibles. L’auraient elles étaient, quod non en 

l’espèce, vos déclarations écrites n’ont pas été de nature à infléchir la conviction du Commissariat général.  

 

Ainsi, vous avez été prié à vous exprimer sur les circonstances de l’agression du 21 juillet 2017, et de 

vous montrer aussi complet et exhaustif que possible. Tel n’a pas été le cas en l’espèce. A propos des 

auteurs de l’agression (v. « Demande de renseignements », question 11 - dossier administratif), vous 

vous êtes contenté de répondre : « J’ai été agresser (sic) par la belle-famille de mon petit frère. » Vous 

n’avez fourni aucun autre détail ; tout au plus avez-vous mentionné que vous vous seriez « opposés (sic) 

à eux pour ne pas qu’elles soient excisées » (v. votre « formulaire de réponses » p. 2 – pièce n°1 dans la 

farde des documents présentés par le demandeur de protection internationale – dossier administratif). La 

question suivante vous a donné l’opportunité de décrire les circonstances de votre agression avec le plus 

de précision possible (v. « Demande de renseignements », question 12). Vous n’en avez rien fait, et avez 

simplement paraphrasé votre réponse précédente (v. votre « formulaire de réponses » p. 2).  

Partant, le Commissariat général, sur la base de vos déclarations écrites lacunaires, vagues et 

redondantes, ne peut tenir pour établie les circonstances de l’agression du 27 juillet 2017.  

 

Qui plus est, vous n’avez pas été plus précis en ce qui concerne les conséquences de l’agression, ce que 

le Commissariat général estime improbable, eu égard à l’impact qu’elles auraient eues – vous en auriez 

perdu l’audition (v. votre « formulaire de réponses » p. 3).  
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Invité à communiquer au Commissariat général combien de temps vous seriez resté dans le coma (v. « 

Demande de renseignements », question 13), vous avez répondu que vous ne vous en souviendriez pas 

du tout (v. votre « formulaire de réponses » p. 3). Cette réponse ne peut être tenue pour satisfaisante ni 

même plausible ; à défaut d’avoir des souvenirs précis, il est improbable que, rétrospectivement, vous 

n’auriez pas été en mesure de reconstituer la suite des événements à partir d’éléments chronologiques 

et de témoignages, à commencer par celui de votre frère [N. Y.], avec qui vous avez quitté la Guinée 

justement à cause, selon vous, des éléments dont il est question ici. La suite de vos réponses n’a fait que 

confirmer les doutes du Commissariat général quant à l’authenticité de votre récit. Vous ne vous 

souviendriez plus du nom du médecin, sinon qu’il aurait été « béninois » ; vous n’auriez reçu « que les 

premiers soins ». Invité à vous exprimer sur ce que le médecin vous aurait expliqué à propos de votre 

état de santé au moment où vous auriez repris conscience, vous avez déclaré que vous n’auriez rien 

compris « ce que le médecin disait », et que tout ce que vous vous rappelleriez serait « un pensement 

(sic) sur la tête ». Plus loin encore, à la question : « Combien de temps êtes-vous resté à l’hôpital après 

l’agression (durée totale) ? », vous avez écrit que vous ne vous en souviendriez pas non plus, mais vous 

n’avez pas manqué de renvoyer à votre frère [N. Y.] « qui peut vous le détaillée (sic) » (v. « Demande de 

renseignements », questions 14 à 16). A nouveau, il s’avère invraisemblable, compte tenu des 

circonstances dans lesquelles vous avez pu répondre aux questions du Commissariat général, que vous 

deviez renvoyer ce dernier à votre frère, alors que vous auriez tout à fait pu procéder vous-même. Surtout, 

les faits ayant eu lieu il y a plus de quatre ans et demi, le Commissariat général ne peut s’expliquer 

pourquoi vous ne disposeriez pas ne serait-ce que des premiers éléments de réponses à des questions 

élémentaires sur un événement à ce point central dans votre existence qu’il aurait généré un handicap 

sévère dans votre chef, ou encore votre départ à vous, votre frère [N. Y.] et deux de ces filles. Pour 

conclure, vous n’avez pas présenté le moindre document prouvant l’hospitalisation alléguée, ce qui 

s’avère inexplicable, dans la mesure où les frais y-afférents auraient été payés par [N. Y.]. Alors qu’il vous 

a été demandé d’expliquer la raison de l’absence de document le cas échéant, ou si vous pourriez en 

obtenir (et dans le cas contraire, d’expliquer pourquoi), vous n’avez nullement répondu à la question (v. « 

Demande de renseignements », question 18). Tout au plus avez-vous argué de votre surdité, qui d’après 

aurait été générée par l’agression (v. votre « formulaire de réponses », p. 3) ; cette justification ne peut 

être tenue pour suffisante par le Commissariat général. Sur la base de vos réponses incohérentes, très 

lacunaires et évasives, le Commissariat général ne peut conclure à l’authenticité des conséquences 

physiques qu’auraient eu pour vous l’agression du 21 juillet 2017, comme vous l’avez défendu.  

 

Enfin, vous avez fait valoir que [N. Y.] aurait porté plainte auprès du chef de quartier après la rixe – tenue 

pour non établie à ce stade – mais qu’elle n’aurait été suivie d’aucun effet (v. votre « formulaire de réponse 

», p. 2). Cet élément n’a pas été tenu pour crédible dans la décision concernant votre frère (cf. décision 

[…]), et vos vagues déclarations écrites y-afférentes n’ont pas renversé la conviction du Commissariat 

général.  

 

En somme, sur la base de vos déclarations incohérentes, lacunaires, évasives et non étayée par des 

éléments de preuve objective, le Commissariat général ne peut tenir pour établi ni que vous avez été 

victime d’une agression perpétrée par votre belle-famille le 21 juillet 2017 au motif que vous vous seriez 

opposé à l’excision de deux de vos nièces, ni que votre surdité aurait été générée par cet événement.  

 

Deuxièmement, le handicap dont vous souffrez constitue un élément important de votre demande de 

protection internationale, et convient d’être analysé au fond.  

 

Via votre frère [N. Y.], une grande quantité d’attestations et documents médicaux établissant à discrétion 

que vous souffrez de surdité des deux oreilles est parvenue au Commissariat général (cf. décision […]). 

Loin d’être remis en cause, cet élément a été pris en compte. Le Commisariat général ne minimise en 

effet en rien les difficultés que votre handicap ne peut manquer de générer. Toutefois, aucun élément 

dans la documentation dont dispose le Commissariat général concernant votre surdité ne permet d’en 

établir les causes. Les pièces n°11 à 20 dans le dossier de votre frère [N. Y.] (cf. décision […]) sont des 

attestations, prescriptions, analyses ou dossiers médicaux qui attestent de votre surdité (et, pour certains, 

d'un problème à l'oeil droit), qui n’est nullement remise en cause.  

Certes, la fiche médicale de Fedasil (pièce n°11) vous qualifie-t-elle de « sourd-muet (…) à la suite de 

violence par la belle-famille il y a 1 an », mais ce document n'est nullement circonstancié et son auteur et 

la qualité de celui-ci ne sont pas identifiables. Rien dans ces documents n’établit de manière et objective 

l’origine de votre handicap. Tout au plus y est-il fait mention de mauvais traitements à l'origine de la surdité 

(pièce n°11, 12, 17), mais sans davantage de précision, sinon des renvois à vos déclarations qui 

précisément sont remises en cause dans la présente décision.  
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Il n’en reste pas moins que le Commissariat général s’est enquis de votre handicap et du poids à lui 

accorder dans le cadre de votre départ hors de votre pays d’origine et la possibilité d’un retour vers celui-

ci. Interrogé sur la manière dont se déroulerait votre vie actuellement en Belgique (v. Demande de 

renseignements, question 1), vous avez fait valoir que vous seriez « triste » à cause de votre handicap 

(v. votre « formulaire de réponses », p. 1). Plus loin, vous avez expliqué que vous auriez appris à 

communiquer « à travers mes nièces et mon petit frère parce que après l’agression je ne pouvais rien dire 

». Or, vous étiez interrogé sur la manière dont vous auriez appris à vivre avec votre handicap et à 

communiquer avec les autres (v. « Demande de renseignement », question 23) ; vous n’avez apporté 

aucun élément de réponse, si bien que le Commissariat général ne dispose d’aucun élément concret 

concernant cette partie essentielle pour l’évaluation de la gestion de votre surdité après le 21 juillet 2017. 

Vous avez affirmé que vous n’auriez rencontré aucun problème en Guinée à cause de votre handicap 

puisque vous seriez parti juste après, mais que vous pourriez compter sur votre frère [N. Y.] (v. votre « 

formulaire de réponses », p. 4). Vous ne pourriez pas, avez-vous déclaré, bénéficier d’un suivi médical 

adéquat en Guinée et ne disposeriez « d’aucun moyen pour faire face à ma surdité », car vous seriez « 

issu d’une famille pauvre et nous sommes orphelin (sic) de père et de mère » (v. votre « formulaire de 

réponses », p. 4). Or, il ressort des éléments portés à la connaissance du Commissariat général par vous 

et votre frère que vous avez été scolarisé, que vous avez étudié l’anglais et l’informatique au Ghana (v. 

votre « formulaire de réponses », p. 2), que vous êtes chef de famille (v. votre « formulaire de réponses 

», p. 1), que vous avez été inscrit à une « école de langue de signe (signe Alpha) à Bruxelles – Molenbeek 

» (v. votre « formulaire de réponses », p. 5), et que vous pouvez compter sur un environnement familial 

soutenant, singulièrement dans le chef de votre frère [N. Y.] (v. votre « formulaire de réponses », p. 4). 

Par surcroît, il ressort des déclarations de ce dernier que vous disposeriez en Guinée d’une possibilité 

pérenne et sûre de fuite interne au cas où les problèmes à la base de votre demande de protection 

internationale devaient se révéler avérés – ce que le Commissariat général ne tient pas pour établi (cf. 

supra et décision […]). Cette conjonction d’éléments incite le Commissariat général a conclure qu’en cas 

de retour en Guinée, vous y trouveriez les ressources et l’encadrement social et familial nécessaire pour 

ne pas avoir à souffrir de faits de persécution à cause de votre handicap.  

 

Le Commissariat général ajoute qu’à la lecture de la pièce n°16 versée au dossier par votre frère [B.] (cf. 

dossier administratif […]), vous ne souffrez d’aucun trouble neurologique qui permettrait de justifier le 

caractère lacunaire, vague et incohérent des réponses que vous avez rédigées dans votre « formulaire 

de réponses » (cf. supra). Par ailleurs, les pièces n°11 et 17 dans le dossier de [N. Y.] ([…]) font état de 

l’existence d’un suivi psychologique dans votre chef. Néanmoins, aucun rapport circonstancié n’a été 

fourni. Dès lors, le Commissariat général ne peut nullement conclure à un état de vulnérabilité 

psychologique tel qu’il aurait pu influencer la nature défaillantes de vos déclarations afférentes aux 

problèmes invoqués à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Le Commissariat général entend que vous espérez pouvoir bénéficier en Belgique d’aides et 

d’interventions médicales qui vous permettraient de mieux vivre votre handicap (v. votre « formulaire de 

réponses », p. 5). À ce titre, l’appréciation d’une éventuelle prise en charge médicale en Belgique relève 

de la compétence du Secrétaire d’État à la Politique de Migration et d'Asile ou de son délégué sur la base 

de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et à l’égard duquel il vous est donc possible d’adresser 

une demande d'autorisation de séjour.  

 

En somme, sur la base de vos déclarations écrites peu circonstanciées, et des éléments de preuve 

objective dont dispose le Commissariat général, celui-ci conclut que votre handicap ne peut constituer un 

obstacle à un retour dans votre pays d’origine.  

 

A ce stade, le Commissariat général se prononce sur les pièces que vous avez versées au dossier qui 

n’ont pas été analysées ci-dessus.  

 

 

 

- Le document intitulé « response form » rédigé à la main en anglais (pièce n°2 dans la farde des 

documents présentés par le demandeur de protection internationale – dossier administratif) constitue une 

traduction littérale de votre « formulaire de réponses ». Il n’apporte aucun élément neuf à même d’infléchir 

le sens de la présente décision ;  

 

- La copie de votre acte de naissance (pièce n°3) permet d’établir vos identité, origine et nationalité, ce 

que la présente décision ne remet nullement en cause ;  
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- Les six photographies vous montrant en train d’écrire face aux documents à l’en-tête du Commissariat 

général (pièce n°4) n’apportent aucun élément en lien avec les problèmes que vous avez invoqués à la 

base de votre demande de protection internationale, et que le Commissariat général ne tient pas pour 

crédibles.  

 

Au terme de son analyse, après avoir identifié la nature incohérente, vague, lacunaire, redondante et 

non étayée de vos déclarations, le Commissariat général tient pour non établie votre crainte liée à la belle-

famille de votre frère [N. Y.], après qu’ils s’en seraient pris à vous et deux de vos nièces à propos de 

l’excision de ces dernières.  

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.  

 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ».  

 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré.  

 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays.  

 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 

revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 

manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat.  

 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 

manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre.  

 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 

nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité.  

 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980 pour la Guinée.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

 

 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
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bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

 

 

4. La thèse des parties requérantes 

 

4.1. Dans leurs recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), les 

parties requérantes confirment l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans les décisions entreprises. 

 

4.2. Les parties requérantes invoquent des moyens tirés de : 
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« […] - la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers […] et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 

1967, relatif au statut des réfugiés 

- la violation du principe de bonne administration et des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

- […] l’article 3 de la convention européenne de droit de l’homme, qui consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et le traitement 

inhumain ou dégradant, quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./ Belgique et Grèce) ». 

 

Le deuxième requérant invoque en outre un moyen supplémentaire pour ce qui le concerne, tiré de : 

 

« […] l’article 57/5ter §1, al. 1, 2° et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - articles 21 et 22 de la directive 

2011/95/UE ″procédure″ - ″les handicapés, les personnes souffrant des troubles mentaux et les personnes 

ayant subi la torture ou d’autres formes graves de violence physique″ - groupe vulnérable ». 

 

4.3. En substance, les parties requérantes font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 

évalué le bien-fondé de leurs demandes de protection internationale. 

 

4.4. En conclusion, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, de leur reconnaître la 

qualité de réfugié « au sens de la Convention de Genève » et, à titre subsidiaire, de leur « octroyer le 

bénéfice de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

5. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations des parties requérantes, 

de même que les documents qu’elles ont déposés à l’appui de leurs demandes, ne permettent pas 

d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elles invoquent en cas de retour dans leur pays d’origine 

(v. ci-avant « 2. Les actes attaqués »).  

 

6. L’appréciation du Conseil 

 

6.1. En substance, les parties requérantes, de nationalité guinéenne et d’origine ethnique soussou, 

invoquent une crainte en cas de retour dans leur pays d’origine vis-à-vis de la belle-famille du premier 

requérant du fait de son refus d’exciser ses filles. Elles exposent que, le 21 juillet 2017, une altercation a 

éclaté entre les deux beaux-frères du premier requérant et le deuxième requérant suite à laquelle ce 

dernier a été gravement blessé, et deux des filles du premier requérant enlevées puis excisées.  

 

6.2. A titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la 

partie défenderesse à rejeter les demandes de protection internationale des parties requérantes. La 

motivation de ces décisions est claire et permet aux parties requérantes de comprendre les raisons de ce 

rejet. 

  

Les décisions sont donc formellement motivées conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs. 

  

6.3. Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs des décisions attaquées se vérifient à la 

lecture des dossiers administratifs, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants 

du récit - et ont valablement pu conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la 

crainte de persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par les parties requérantes à 

l’appui de leurs demandes de protection internationale. 

 

6.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation des requêtes sur ces questions dès lors 

qu’elles n’apportent aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 

des décisions querellées et ne développent, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes et risques allégués. 
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6.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés aux dossiers administratifs manquent de 

pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement les présentes demandes de protection 

internationale.  

 

Le Conseil constate tout d’abord que certaines des pièces déposées concernent des éléments qui ne sont 

pas contestés dans les décisions entreprises, à savoir l’identité et la nationalité du premier requérant (v. 

pièces 1, 2, 3, 4 et 5 de la farde Documents du dossier administratif du premier requérant), celles de ses 

filles (v. pièces 21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30 et 31 de la farde Documents du dossier administratif du 

premier requérant), le fait que sa fille A. a subi une mutilation génitale féminine de type 3 et que Fat. n'a 

pas été excisée (v. pièces 6, 7, 8, 9 et 10 de la farde Documents du dossier administratif du premier 

requérant), ainsi que l’identité et la nationalité du deuxième requérant (v. pièce 3 de la farde Documents 

du dossier administratif du deuxième requérant) ; ces pièces ne présentent toutefois pas de lien avec les 

faits avancés par les parties requérantes à l’appui de leurs demandes de protection internationale. 

 

Il en est de même des pièces 26 et 27 jointes à la farde Documents du dossier administratif du premier 

requérant. Concernant le document intitulé « Délégation de l’autorité parentale Audience du 6 septembre 

2016 », le Conseil s’étonne, comme la Commissaire adjointe, que celui-ci fasse référence à la compagne 

du premier requérant sous la mention « la requérante » alors que, selon ses dires lors de son entretien 

personnel, cette dernière serait décédée en janvier 2016 (v. Notes de l’entretien personnel du premier 

requérant, notamment pp.18, 19 et 25).  

 

Les parties requérantes produisent également plusieurs documents à caractère médical qui attestent en 

substance que le deuxième requérant est « sourd-muet », qu’il a un problème à l’œil droit, qu’il est suivi 

sur le plan médical ainsi que par un psychologue en Belgique (v. pièces 11 à 20 de la farde Documents 

du dossier administratif du premier requérant). Le Conseil ne conteste pas ces éléments. Il estime 

toutefois à la suite de la Commissaire adjointe que ces pièces ne permettent pas d’établir l’origine des 

problèmes médicaux du deuxième requérant. Si certaines d’entre-elles évoquent des mauvais traitements 

et la violence de la belle-famille, elles se basent sur les seules déclarations du premier requérant et 

n’apportent en tout état de cause aucune précision à cet égard (v. en particulier les pièces 11 et 17 de la 

farde Documents du dossier administratif du premier requérant). De plus, en l’absence d’une attestation 

de suivi psychologique circonstanciée, le Conseil demeure dans l’ignorance des raisons pour lesquelles 

le deuxième requérant bénéficie d’un accompagnement sur le plan psychologique en Belgique ainsi que 

de sa nature. Il en découle qu’aucun élément objectif de ces diverses attestations à caractère médical ne 

permet de conclure que les problèmes médicaux dont souffre le deuxième requérant - et notamment sa 

surdité - résulteraient des faits relatés à l’appui des présentes demandes de protection internationale. Il 

ne ressort pas davantage de ces pièces que le deuxième requérant ne serait pas en possession de toutes 

ses « facultés mentales » ou qu’il souffrirait « de troubles mentaux et autres traumatismes liés à son 

passé », comme semble le soutenir la requête, ni qu’il n’aurait été en capacité de répondre de manière 

cohérente et consistante aux questions qui lui ont été posées par les services de la partie défenderesse 

via le formulaire de demande de renseignements qui lui a été adressé. A l’examen des éléments qui 

précèdent, le Conseil considère, d’autre part, que les problèmes médicaux du deuxième requérant ne 

sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption qu’il a subi des 

traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). 

 

Quant aux autres pièces jointes à la farde Documents du deuxième requérant, elles ont été correctement 

analysées par la Commissaire adjointe ; celles-ci n’apportent aucun élément neuf en lien avec les 

problèmes allégués. 

 

6.5.2. Par ailleurs, à la suite de la Commissaire adjointe, le Conseil constate que les parties requérantes 

n’ont notamment pas joint, à l’appui de leurs demandes, d’attestation prouvant le décès de Fa. C., la mère 

des enfants du premier requérant, ni un quelconque élément objectif susceptible de confirmer que le 

deuxième requérant a effectivement été hospitalisé en Guinée après son agression alléguée le 21 juillet 

2017, alors que, selon ses dires dans ses déclarations écrites, des frais d’hospitalisation auraient été 

payés (v. Notes de l’entretien personnel du premier requérant, p. 27 ; Formulaire de réponse à la demande 

de renseignements, questions 17 et 18). 

6.6. Du reste, le Conseil considère que le récit relaté par les parties requérantes ne présente pas une 

consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause. 

 

Ainsi, comme la Commissaire adjointe, le Conseil relève que les propos du premier requérant concernant 

l’altercation du 21 juillet 2017 et ses suites (séquelles du deuxième requérant, soins prodigués à ce dernier 
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en Guinée, démarches entreprises pour récupérer ses deux filles kidnappées par sa belle-famille ainsi 

qu’auprès du chef de quartier, menaces proférées à son encontre après l’excision de ses filles) 

apparaissent succinctes, peu détaillées, et manquent de vraisemblance (v. Notes de l’entretien personnel 

du requérant, pp. 21, 22, 26, 27, 28 et 29). Il en est de même des déclarations écrites du deuxième 

requérant qui n’apportent pas d’informations plus précises au sujet des circonstances de l’agression du 

21 juillet 2017, et de ses conséquences, notamment concernant les coups qu’il aurait reçus à cette 

occasion et les soins dont il aurait pu bénéficier en Guinée avant son départ (v. Formulaire de réponse à 

la demande de renseignements, questions 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 19). 

 

Ainsi aussi, à la suite de la Commissaire adjointe, le Conseil estime que plusieurs éléments permettent 

de douter que la compagne du premier requérant est décédée comme il le relate dans le cadre de sa 

demande de protection internationale, notamment le contenu du document intitulé « Délégation de 

l’autorité parentale Audience du 6 septembre 2016 », tel qu’évoqué supra, et le fait qu’il se contredise 

quant à la date de ce décès (v. Déclaration, question 16 ; Notes de l’entretien personnel du premier 

requérant, pp. 19 et 25).  

 

Ainsi encore, le Conseil rejoint la Commissaire adjointe en ce que le premier requérant n’a pu apporter 

d’informations consistantes lors de son entretien personnel concernant O. et M., les frères de sa 

compagne prétendument décédée, qu’il déclare craindre particulièrement en cas de retour en Guinée (v. 

Notes de l’entretien personnel du premier requérant, pp. 13, 14, 16 et 28). Par ailleurs, le fait que les 

parties requérantes prennent le risque de quitter leur pays d’origine en septembre 2018 munies de leurs 

propres passeports nationaux en passant par l’aéroport où, selon les dires du premier requérant, ces deux 

beaux-frères travaillaient, est peu plausible au vu des craintes qu’elles expriment, comme le relève à juste 

titre la Commissaire adjointe (v. Notes de l’entretien personnel du premier requérant, pp. 14 et 17).  

 

Ainsi enfin, en ce que les parties requérantes exposent redouter que la belle-famille du premier requérant 

s’en prenne aux filles, en particulier à Fat. qui ne serait pas encore excisée, le Conseil observe avec la 

Commissaire adjointe que cette crainte n’est plus actuelle dès lors que le premier requérant a jugé assez 

sûr de les renvoyer durant l’été 2021 en Guinée pour qu’elles puissent vivre auprès de leur sœur M. qui 

souffrirait de dépression (v. Notes de l’entretien personnel du premier requérant, pp. 5, 10, 11, 30 et 31). 

Cette circonstance, cumulée au fait que le premier requérant déclare avoir envisagé de retourner lui-

même en Guinée avec toute sa famille offre, tel que le relève pertinemment la Commissaire adjointe dans 

ses décisions, « un contraste peu compatible » avec les craintes de persécution invoquées (v. Notes de 

l’entretien personnel du premier requérant, p. 11). 

 

6.7. Dans leurs requêtes, les parties requérantes ne développent aucune argumentation convaincante qui 

permettrait de modifier les constats précités. 

 

Dans sa requête, le deuxième requérant soutient « […] que la partie adverse paraît trop rigoureuse à son 

égard », qu’elle « […] ne le traite pas comme étant une personne vulnérable devant bénéficier de l’aide 

spécifique prévue conformément à la Directive ″procédure″ », qu’il « a perdu la grande partie de ses 

facultés mentales lors de l’agression du 21 juillet [2017]  », que « [d]ans ce sens, le CGRA devrait fournir 

des efforts nécessaires à travers les spécialistes de soins de santé pour en savoir plus », et qu’ « [à]défaut, 

le CGRA doit donc [lui] accorder […] le bénéfice de doute, au lieu de rejeter sans motif sérieux son 

allégation ». Il regrette que sa demande ait été examinée par la partie défenderesse « avec un degré 

d’exigence trop élevé, violant ainsi les articles 57/ter et 57/quarter de la loi du 15 décembre 1980 », que 

cette dernière ne lui ait accordé « aucun  bénéfice du doute » et qu’elle n’ait pas tenu compte de ses 

persécutions passées. 

 

Le Conseil ne partage pas cette analyse. Il rappelle tout d’abord qu’en l’espèce aucun élément objectif 

joint aux dossiers ne permet d’établir, d’une part, que les problèmes médicaux dont souffre le deuxième 

requérant - en particulier sa surdité - ait un quelconque lien avec une agression qui serait prétendument 

survenue le 21 juillet 2017 ni, d’autre part, que ce dernier serait atteint de « troubles mentaux » qui 

l’empêcheraient d’exposer par écrit les motifs de sa demande de protection internationale.  

 

Ensuite, le Conseil souligne que l’article 57/5 ter, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

spécifiquement, en conformité avec le droit de l’Union européenne, que l’entretien personnel d’un 

demandeur « n’a pas lieu » lorsque celui-ci « […] ne peut être entendu personnellement en raison de 

circonstances permanentes dont il n'a pas la maîtrise. En cas de doute, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides consulte un praticien professionnel des soins de santé compétent afin de vérifier 

si l'état qui ne permet pas au demandeur d'être entendu a un caractère provisoire ou permanent. Si aucun 
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entretien personnel n'a lieu pour la raison déterminée dans l'alinéa 1er, 2°, des efforts raisonnables sont 

fournis pour donner au demandeur l'opportunité de fournir les informations nécessaires concernant sa 

demande […] ». Le Conseil estime, pour sa part, que les droits du deuxième requérant au sens de l’article 

précité ont été respectés en l’espèce. En effet, après avoir constaté que celui-ci ne pouvait être entendu 

au vu « du grave déficit de l’ouïe » dont il souffre (v. Notes de l’entretien personnel du 14 février 2022), la 

partie défenderesse a fourni « des efforts raisonnables » pour lui donner l’opportunité d’apporter les 

informations concernant sa demande. Elle lui a en effet fait parvenir une « demande de renseignements 

» contenant une série de questions auxquelles il a pu répondre par écrit (v. Formulaire de réponse à la 

demande de renseignements daté du 19 mars 2022). Le Conseil n’aperçoit pas en quoi « le recours à un 

praticien professionnel des soins de santé compétent » aurait pu être utile dans le présent cas et la requête 

ne développe aucune argumentation circonstanciée dans ce sens. La requête n’indique pas non plus 

quels autres « efforts » auraient été nécessaires « pour traiter avec minutie, la demande du [deuxième] 

requérant conformément à sa situation personnelle ». En outre, il ne ressort pas de la lecture du 

Formulaire de réponse à la demande de renseignements que le deuxième requérant aurait éprouvé des 

difficultés significatives pour comprendre et répondre par écrit aux questions qui lui ont été posées ; il ne 

formule d’ailleurs aucune remarque dans ce sens dans ledit document. Quoiqu’il en soit, le Conseil note 

que les décisions entreprises se basent en grande partie sur les déclarations qu’a tenues le premier 

requérant qui a un parcours d’asile commun avec le deuxième requérant et qui invoque principalement 

les mêmes faits que ce dernier. Au surplus, en ce que le deuxième requérant semble encore invoquer 

dans son recours la violation de l’article 57/5 quater de la loi du 15 décembre 1980 - erronément indiqué 

article « 57/quater » dans le recours -, il ne développe aucune argumentation concrète à cet égard, de 

sorte que cette partie du moyen est inopérante. Enfin, le Conseil rappelle encore que conformément à 

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que 

lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce au vu des 

développements qui précèdent. Il n’y dès lors pas lieu d’octroyer au deuxième requérant le bénéfice du 

doute qu’il revendique en termes de requête. 

 

Du reste, les parties requérantes se contentent dans leurs requêtes, tantôt de répéter certaines des 

déclarations que le premier requérant a tenues lors de son entretien personnel et d’insister sur « les 

séquelles visibles » dans le chef du deuxième requérant qui « seraient la preuve de cette altercation du 

21 juillet 2017 » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt de critiquer l’appréciation 

portée par la partie défenderesse sur leurs demandes de protection internationale (en lui reprochant 

notamment de s’être fondée « sur des considérations non pertinentes » ou de ne pas avoir traité leurs 

dossiers « avec tout le soin requis ») - critiques extrêmement générales sans réelle incidence sur les 

motifs mis en avant dans les décisions entreprises -, tantôt de tenter de justifier certaines carences 

relevées dans leurs déclarations par des explications qui ne convainquent pas le Conseil.         

 

Les parties requérantes expliquent ainsi, par exemple, dans leurs requêtes que le premier requérant ne 

pouvait pas apporter « plus de détails sur les profils militaires » de ses deux beaux-frères, n’ayant « […] 

aucune maîtrise sur la signification des insignes des militaires ainsi que leur grade ». Elles ajoutent, par 

rapport au fait que A. et Fat. sont rentrées en Guinée, que « dans le souci de protéger sa famille », le 

premier requérant « […] n’avait pas […] d’autre choix en été 2021 que d’accepter que les deux filles 

[aillent] rejoindre leur sœur pour son bien-être », que « le caractère actuel du risque » que courent ses 

filles s’est dès lors « même accentué », et que « […] la belle-famille […] peut à tout moment remettre la 

main sur ces enfants ». Elles estiment qu’il « […] est de notoriété publique qu’en Guinée, plusieurs jeunes 

filles ont été excisées, torturées ou tuées par les complications liées à [la] pratique [des mutilations 

génitales féminines] » ; elles se réfèrent à des informations objectives sur la question. Le Conseil ne peut 

se satisfaire de ces justifications dès lors qu’en l’état actuel du dossier les insuffisances relevées 

demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit. Le Conseil estime qu’en 

l’espèce il pouvait être raisonnablement attendu des parties requérantes qu’elles apportent des 

informations précises et détaillées sur les principaux événements qu’elles déclarent avoir vécus en 

Guinée, ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce. De plus, le fait que les filles du premier 

requérant soient retournées en Guinée constitue un indice supplémentaire qui relativise très fortement la 

réalité des craintes et risques que formulent les parties requérantes en cas de retour dans leur pays 

d’origine.  

Les parties requérantes citent également dans leurs requête des informations objectives sur la 

problématique de l’excision en Guinée. Le Conseil observe cependant que les filles du premier requérant 

ne se trouvent plus actuellement sur le territoire belge, de sorte qu’elles ne remplissent pas l’une des 

conditions essentielles pour prétendre à l’obtention d’une protection internationale. Il n’a donc pas à se 

prononcer sur le risque qu’elles subissent une excision/réexcision en Guinée. Le Conseil rappelle 

également qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il 
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incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a  personnellement une crainte fondée de 

persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou  qu’il fait partie d’un groupe 

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des  informations disponibles 

sur son pays, quod non en l’espèce.   

 

6.8. S’agissant du handicap dont souffre le deuxième requérant, le Conseil estime, à la suite de la 

Commissaire adjointe, qu’une conjonction d’éléments (dont notamment le fait que le deuxième requérant, 

tout comme son frère, est scolarisé, qu’il a étudié un peu d’informatique et l’anglais au Ghana, qu’il est 

chef de famille, qu’il a été inscrit dans une école de langue des signes en Belgique, et qu’il peut compter 

sur un environnement familial soutenant) permet de penser qu’en cas de retour en Guinée, celui-ci pourrait 

trouver « […] les ressources et l’encadrement social et familial nécessaire pour ne pas avoir à souffrir de 

faits de persécution à cause de [cet] handicap » (v. décision du deuxième requérant, p. 7 ; Formulaire de 

réponse à la demande de renseignements, notamment questions 2, 7, 8, 23, 24 et 26). Les parties 

requérantes ne développent dans leurs requêtes aucune argumentation circonstanciée de nature à 

inverser le sens de ces constats, ni n’avancent d’élément objectif, concret et étayé de nature à démontrer 

que la surdité dont souffre le deuxième requérant pourrait engendrer, dans son chef, une crainte de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’atteinte grave au sens de la définition 

de la protection subsidiaire en cas de retour en Guinée. Ce seul motif ne saurait dès lors justifier l’octroi 

dans le chef du deuxième requérant d’une protection internationale.  

 

6.9. Par ailleurs aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait être 

envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, 

ce qui n’est pas le cas en l’espèce.      

 

6.10. Sous l’angle de la protection subsidiaire, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués 

par les parties requérantes pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il 

n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait de 

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les parties requérantes encourraient 

un  risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre. 

 

D’autre part, les parties requérantes ne développent aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation dans leur pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, 

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que les parties requérantes seraient exposées, 

en cas de retour en Guinée, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. Les 

requêtes ne développent aucune argumentation dans ce sens. 

 

6.11. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le 

cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à 

examiner si les parties requérantes peuvent prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au 

sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de 

l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. 

Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 

statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

7. Il en résulte que les parties requérantes n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans leur pays d’origine. 

 

8. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.  

 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er 
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Les affaires X et X sont jointes. 

 

 

Article 2 
 

Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

 

Article 3 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


